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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

médecins
Question écrite n° 26753

Texte de la question

Mme Chantal Robin-Rodrigo appelle l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes
handicapées sur la situation des médecins français ayant un diplôme étranger. En effet, ceux-ci n'ont pas accès
aux concours réservés aux étudiants français car leur diplôme est étranger, et pour accéder aux concours
réservés aux médecins étrangers ils devraient faire abstraction de leur nationalité française. De nombreux
médecins, diplômés des facultés d'Afrique du Nord, se retrouvent aujourd'hui dans ces situations. A l'heure où
nos hôpitaux manquent cruellement de praticiens elle lui demande les solutions envisagées pour mettre un
terme à ces situations, touchant de nombreux médecins français.

Texte de la réponse

L'article 60 de la loi du n° 99-641 du 27 juillet 1999 portant création d'une couverture maladie universelle a
supprimé la procédure d'autorisation ministérielle d'exercice de la médecine telle qu'elle était prévue par les
dispositions de la loi n° 72-661 du 13 juillet 1972 relative à certaines conditions d'exercice des professions de
médecin, chirurgien-dentiste et sage-femme. Les personnes qui ne remplissent pas les conditions légales
d'exercice peuvent désormais demander le bénéfice de la procédure d'autorisation ministérielle prévue à l'article
L. 4111-2 du code de la santé publique. La nouvelle procédure d'autorisation d'exercice se déroulera en
plusieurs phases. Dans un premier temps, les candidats devront avoir été classés en rang utile à des épreuves
de vérification des connaissances organisées pour une ou plusieurs disciplines ou spécialités. Dans un second
temps, au terme d'une période de trois ans d'exercice dans les établissements publics de santé, les
autorisations seront accordées aux candidats par le ministre chargé de la santé après avis d'une commission.
Le nombre des candidats susceptibles d'être autorisés pour chaque discipline ou spécialité est fixé par arrêté du
ministre chargé de la santé en accord avec la commission. Les textes réglementaires relatifs à cette nouvelle
procédure sont actuellement en cours d'élaboration. Les épreuves de vérification des connaissances devraient
être organisées en 2004. Les praticiens ayant exercé des fonctions dans un établissement public de santé avant
le 27 juillet 1999 peuvent poursuivre leurs activités à l'hôpital en application des dispositions de l'article 60-I de la
loi précitée.

Données clés

Auteur : Mme Chantal Robin-Rodrigo
Circonscription : Hautes-Pyrénées (2e circonscription) - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 26753
Rubrique : Professions de santé
Ministère interrogé : santé
Ministère attributaire : santé

Date(s) clée(s)

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE26753
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2591


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE26753

Question publiée le : 20 octobre 2003, page 7974
Réponse publiée le : 8 juin 2004, page 4299

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE26753

